


RAPPORT 3.5 
 

Rapporteur : Louis VILLARET 

AMENAGEMENT DE L’ESPACE 
 

ZAC LA CROIX – GIGNAC 

DECLARATION DE LA PROCEDURE DE CHOIX D’UN 
CONCESSIONNAIRE SANS SUITE 

 
Par délibération en date du 6 octobre 2008, le conseil communautaire s’est prononcé 
favorablement pour la création d’une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) sur le site de 
« La Croix » à Gignac, ainsi que pour le lancement d’une procédure de consultation 
préalable au choix d’un concessionnaire. 
Le contrat de concession comprenait la mise en œuvre du dossier de réalisation de la ZAC, 
les acquisitions foncières, la maîtrise d’ouvrage des travaux d’aménagement, la 
commercialisation des terrains viabilisés ainsi que la coordination des actions nécessaires à la 
bonne fin de l’opération. 
 
L’avis d’appel à candidature a été envoyé le 22 octobre 2008, trois dossiers ont été 
réceptionnés à la date limite du 15 décembre 2008. 
La lettre de consultation a été adressée aux trois candidats le 9 février 2009, suite à la 
réunion de la commission spécialisée du 6 février 2009. 
A la date limite de réception des offres le 30 mars 2009, seul Hérault Aménagement a remis 
un dossier. 
 
L’analyse de l’offre a porté sur les éléments fixés dans l’avis d’appel à candidature adressé à la 
publicité le 22/10/2008 

1. Capacités techniques et financières du candidat 
2. Qualité des références présentées au regard des objectifs du maître d’ouvrage 
3. Aptitude à conduire l’opération d’aménagement appréciée au regard de l’organisation 

et des moyens affectés à l’opération 
4. Adaptation de la démarche proposée pour la conduite et la commercialisation du 

projet 
5. Cohérence de la proposition financière 

 
L’ensemble des éléments de l’offre ne permettaient pas de proposer de retenir l’offre de la 
société Hérault Aménagement pour la conduite de la concession de la ZAC la Croix. 
Il a donc été décidé d’ouvrir des négociations avec la société. 
 
- Ces négociations ont été faites à l’occasion de plusieurs rencontres les 9 juillet, le 15 

juillet, le 26 août, le 7 septembre et le 12 novembre 2009. 
 
- Ces négociations ont porté sur des adaptations du projet d’aménagement en vue de 

permettre d’alléger la charge foncière du projet, sur la définition de tranches 
opérationnelles séparées et sur les modalités de rémunération de la société. 

 
- Elles ont permis à la société de proposer un nouveau bilan de l’opération, d’un 

montant de 37 888 645 € de dépenses, couverts par : 
- 10 603 690 € de cessions de terrains 
- 8 085 972 € d’apport foncier de la CCVH et de rachat des équipements publics 



- 2 300 000 € de subventions de collectivités locales 
- 16 925 983 € de participation d’équilibre de la CCVH. 

 
- Elles n’ont pas permis d’obtenir des modifications sur les modalités de rémunération 

de la société, maintenue à 11% du volume de l’opération, ainsi que sur les modalités 
du partage du risque. 

 
Le découpage de la réalisation de l’aménagement global en 4 tranches opérationnelles rend 
le portage financier de l’opération cohérent avec les autres programmes d’intervention de la 
CCVH sur les parcs d’activités communautaires. 
La suppression des équipements publics du programme de la ZAC du fait de la modification 
du programme pluriannuel d’investissement de la CCVH diminue d’autant les contraintes de 
coordination initiales. 
La maîtrise importante du foncier des tranches 1 et 3 de la part de la CCVH correspondrait 
à un transfert de propriété vers la société Hérault Aménagement générant un flux financier 
pénalisant. 
Le montant de la rémunération proposé par la société correspond à lui seul au volume des 
investissements des équipements publics. 
 
Du fait de ces éléments modificatifs intervenus depuis le lancement de la consultation, la 
commission spécialisée réunie le 8 janvier 2010 propose de déclarer cette consultation sans 
suite. 
 
Il est donc proposé à l’Assemblée :  

• De prendre acte de l’offre déposée par la société Hérault Aménagement 
• De prendre acte des négociations réalisées avec la société Hérault Aménagement 
• De déclarer sans suite la procédure de désignation d’un concessionnaire pour la 

réalisation de la ZAC « la Croix » à Gignac 
• D’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier 

 
 
 

Le Président 
 
 
Louis VILLARET 
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